














Un an au moins avant la date normale d'expiration de la société, la gérance peut provoquer 
une décision collective extraordinaire des associés, à l'effet de décider si la société doit être 
prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président Tribunal de Grande Instance, 
statuant sur la requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la décision 
prévue ci-dessus.

La dissolution de la Société intervient de plein droit à l'expiration de sa durée ou, avant 
cette date par décision collective extraordinaire des associés.

La Société n'est pas dissoute par le décès, la faillite personnelle, la liquidation des biens, le 
redressement judiciaire d'un associé, ni par la cessation des fonctions d'un gérant.

En cas de décès d'un associé, il est fait application des dispositions de l'article 12-Il ci-
après. Dans le cas de faillite personnelle, liquidation des biens, redressement judiciaire, l'associé 
se retire d'office de la Société et il est fait application dispositions de l'article 12-1, à l'exception de 
celles se rapportant au délai de préavis à moins que les autres associés ne décident à l'unanimité 
la dissolution anticipée.

ARTICLE 6 - Apports 

       1° Lors de la constitutions de la société :
           Il est apporté à la Société :

 

- par Monsieur Vincent CNOCKAERT la somme de  1.000 €

- par Madame Virginie CNOCKAERT, la somme de 1.000 €
- par la S.C.G.P. C 2 V, la somme de  183.000 €

TOTAL égal au capital social, soit la somme de  
CENT QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS  185.000 €

Ladite somme de CENT QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS (185.000 E) représentative 
du capital social sera appelée par les gérants en fonction des besoins de la société.

        2° Lors de l’augmentation de capital en date du 12 janvier 2024
Suivant procés-verbal en date du 12 janvier 2024, le capital social a été augmenté d’une 

somme de 251.100 €  pour être porté à 437.100 €.

ARTICLE 7 - Parts sociales 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE CENT TRENTE-SEPT MILLE CENT 
EUROS (437.100,00 EUR).
Il est divisé en 4.371 parts sociales de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, numérotées de 1 à 
4.371 réparties entre les associés comme suit :

- Indivision successorale Vincent CNOCKAERT . 10 parts
  Numérotées 1 à 10;

- Madame Virginie CNOCKAERT-LEBRUN 10 parts
  Numérotées 11 à 20;

- La S.C.G.P. C2V  4.351 parts
  Numérotées de 21 à 4.371

TOTAL des parts composant le capital social  4.371 parts






















